
Communiqué de M. Stéphane Digani, Président du Tribunal de Commerce de 

Fréjus, posté sur son compte Facebook où il annonce la mise en place d'une 

permanence entreprise dans le cadre du #COVID19 

 

A l’attention de tous  

 

En tant que président du Tribunal de Commerce de Fréjus, je vous informe de sa 

fermeture jusqu'à nouvel ordre en raison du COVID-19. 

Malgré cela, la situation de certains entrepreneurs me préoccupe. J'ai donc 

décidé de mettre en place une permanence afin que vous puissiez me contacter 

en vue de répondre à toutes vos interrogations. 

Pour cela, n'hésitez pas à remplir le formulaire ci-joint et l'envoyer sur l'adresse 

mail figurant sur le document. 

Pour les situations les plus difficiles, je n'exclue pas la possibilité d'organiser une 

audience exceptionnelle. 

 

Je demande à tous les entrepreneurs, à la CCI du Var, à la Chambre des métiers 

du Var, à l'UPV, à tous les services de communication des mairies situées sur le 

ressort de notre TC et ainsi qu'a toutes personnes le souhaitant, de diffuser 

massivement ce post qui pourrait s'avérer bien utile pour bon nombre de nos 

acteurs économiques ! 

 

Merci de votre collaboration, je compte sur vous. 

Stéphane DIGANI 

 

Source : Compte Facebook Stéphane Digani 

 

  

 

 

 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100010059842155


 

 

 



 


